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EXPLOITATION D’UNE DALLE POUR KIOSQUE ALIMENTAIRE- EMPLACEMENT D – ALLEE ESTIENNE D’ORVES 



Règlement de consultation





Date limite de réception des offres : Le Mardi 21 avril 2026 à 16h00
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Autorité territoriale

Commune de Sanary-sur-Mer - 1 Place de la République - Hôtel de ville, CS 70001 - 83112 Sanary sur Mer Cedex, 
Tél. : 04 94 32 97 66, télécopieur : 04 94 32 97 49 courriel :emilie.cara@sanarysurmer.com, 
Adresse internet : http://www.sanarysurmer.com,
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La présente consultation a pour objectif l’attribution d’une convention d’Autorisation d’Occupation Temporaire non constitutive de droit réel, pour l’exploitation d’une dalle pour kiosque alimentaire dont les caractéristiques sont détaillées ci-après.
Lieu d’exécution :  Allée Estienne d’Orves - 83110 Sanary-sur-Mer
Consistance de l’occupation - Emplacement « D »: Dalle de 24m2 pour la mise en place d’un kiosque de 6 x 4m2 -Droit de terrasse de 15 m2.
Usage/activités : Commerce de bouche -Restauration rapide à emporter uniquement à l’exception des exclusivités listées à l’article 3.
Durée de la convention : Conformément aux dispositions de l’article L. 2122-2 du CGPPP, la convention d’occupation temporaire domaniale sera conclue pour une durée maximale de 10 ans de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà du temps nécessaire à l’amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable et suffisante des capitaux investis.
Conditions financières : En contrepartie du droit d’occuper et d’exploiter à des fins privatives les dépendances du domaine public municipal, le futur occupant devra s’acquitter :
· du versement d’un droit de premier établissement correspondant au tarif fixé par la délibération « droits de place et de voirie », votée chaque année en conseil municipal pour la surface de la terrasse
· d’une redevance annuelle composée d’une part fixe (qui ne pourra être inférieure à 50 000 euros par an) et d’une part variable ( qui ne pourra être inférieure à 1%)  
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Produits dont l’occupant a l’exclusivité de vente- emplacement 1 : Vente de glaces, crèmes glacées, sorbets artisanales, frozen yogurt, glace italienne, glace à l'eau (type Yéti, Mister Freeze, bâtonnets), cône glacé, crêpes, gaufres, gaufres liégeoises, brioches fourrées glacées.

Produits dont l’occupant a l’exclusivité de vente- emplacement 2 : Sandwichs, paninis (salés et sucré), frites, wraps, churros, chichis, donuts, pop-corn, bonbons.

Les autres contraintes sont précisées dans le contrat.
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Le projet d’activité présenté par le candidat devra permettre de valoriser le Domaine Public et en assurer son occupation dans de bonnes conditions.
Objectifs de développement durable : Le candidat portera donc une attention toute particulière à la prise en compte des préoccupations environnementales dans son projet, dans le respect d’un développement durable de son activité (aux plans social, économique, environnemental).
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Consultation préalable : La présente consultation préalable concerne la mise en concurrence visant l’attribution d’une convention d’autorisation d’occupation temporaire du Domaine Public.

Forme de la mise en concurrence : Une phase de négociation pourra être envisagée, elle sera limitée le cas échéant aux candidats les mieux classés au regard des critères d’attribution. Celle-ci pourra porter sur tous les éléments de l'offre.
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Les candidats devront fournir un dossier complet constitué des pièces détaillées ci-après. Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en euros.

Le candidat devra fournir les documents et justificatifs suivants :
1. Liste des références de prestations analogues (domaine de la gestion de snack bar restauration rapide public ou privée ou dans un domaine comparable) exécutées au cours des trois dernières années ;
Les sociétés en cours de constitution ou nouvellement créées peuvent déposer un dossier dans les mêmes conditions que les sociétés existantes. Elles devront à cet effet justifier de leurs capacités financières disponibles pour l’exploitation du kiosque et de leurs références professionnelles par tout autre moyen ;
2. Une lettre de motivation (maximum une page A4) ;
3. Un mémoire justificatif avec :
a. CV des personnes qui exploiteront effectivement le kiosque,
b. Présentation détaillée du projet d’activité permettant d’atteindre les objectifs financiers (moyens humains, développement commercial, fournisseurs, approvisionnements, tarification etc.),
c. Le projet de kiosque avec notamment le plan de masse décrivant le projet d’installation du kiosque (échelle comprise entre 1/100 et 1/500)
4. Un compte prévisionnel d’exploitation pour une durée minimale de 3 ans de la convention d’autorisation d’Occupation Temporaire du domaine public communal ainsi que les redevances proposées.
5. Le document intitulé « projet de convention d’Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine public communal » dûment complété et signé ;
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Les candidats doivent disposer : 
· de l'aptitude à exercer l'activité professionnelle, 
· de la capacité économique et financière, des capacités techniques et professionnelles nécessaires. 

Les offres des candidats seront analysées au regard des critères suivants :
· Savoir-faire et motivation du candidat (noté sur 30 points)
· Redevance proposée et crédibilité des propositions financières sur la base du compte prévisionnel d’exploitation (qualité de présentation du compte d’exploitation prévisionnel, solidité de l’analyse financière et pertinence de l’évaluation, redevance proposée) (noté sur 30 points)
· Qualité de l’intégration du kiosque (note sur 20 points) : Visuel d’intégration (se référer aux pratiques en matière de projet de permis de construire), qualité architecturale du projet 
· Qualité du projet : diversité des produits proposés dans le cadre de la restauration rapide – commerce de bouche, étendue de l’ouverture au public du kiosque (période, jour et horaire) (noté sur 10 points)
· Gestion des déchets (proposition visant à diminuer le volume des déchets jetables ou non revalorisables, tri sélectif des récipients de boissons, gobelets, couverts, etc...) (noté sur 10 points)
Les offres seront classées suivant la notation indiquée ci-dessus pour chaque critère, chaque candidat étant jugé sur une note globale de 100 points.

Après examen des offres, l’autorité habilitée à signer la convention d’occupation temporaire du domaine public pourra entamer les négociations avec un ou plusieurs candidats de son choix.
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La visite des lieux est possible avant remise des offres sur RDV pris auprès du service Domaine Public -  Téléphone : 04 94 32 97 20 - courriel : laurie.courtois@sanarysurmer.com.

Tous les candidats souhaitant participer à cette procédure peuvent retirer gratuitement le(les) document(s) de la consultation sur le site de la commune ou sur la plateforme de dématérialisation de la commune « marches sécurisés »

Instance chargée des procédures de recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours: Tribunal administratif de Toulon, 5, rue jean Racine BP 40510, 83041 Toulon cedex 9, tél. : 04 94 42 79 30, télécopieur : 04 94 42 79 89, courriel : greffe.ta.toulon@juradm.fr, adresse internet : http://toulon.tribunal-administratif.fr/ta-caa
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